
| 14 |  14-28 avril 2016 | le journal n°116

recherche

Première suisse: l’Université 
analyse ses inégalités salariales
La rémunération des employées de l’UNIGE est inférieure de 14,7% à celle de leurs collègues  
masculins. Nul en bas de l’échelle, l’écart se creuse à mesure que la rémunération augmente

Pionnière dans le domaine 
de l’égalité des chances, 

l’Université de Genève a pu-
blié ce printemps une étude 
inédite analysant en pro-
fondeur les différences de 
salaires entre femmes et 
hommes au sein de l’institu-
tion. Réalisée par l’Observa-
toire universitaire de l’emploi 
(OUE) sur mandat du Bureau 
de l’égalité, ses résultats, 
obtenus après dépouille-
ment de 2378 questionnaires 
(soit 40,2% des employés de 
l’UNIGE), démontrent que 
la rémunération moyenne 
des femmes est inférieure 
de 14,7 % à celle de leurs col-
lègues masculins. Cette dif-
férence est cependant loin 
d’être homogène. Quasiment 
nulle au bas de l’échelle, elle 
est significative pour les sa-
laires moyens et continue à 
se creuser à mesure que la ré-
munération augmente.

secrétariat  
et chancellerie

Selon les  auteurs  de 
l’étude, ces écarts sont à 
mettre en relation avec les 
différences importantes qui 
existent dans la répartition 
hiérarchique des hommes et 
des femmes, ces dernières 
étant 17 % à exercer une fonc-
tion de cadre, contre 38 % de 
leurs homologues masculins. 
Les hommes occupent ainsi 
trois quarts des professions 
les plus exigeantes au sein 
de l’institution tandis que les 
femmes sont deux fois plus 
nombreuses dans les postes 
qui nécessitent des connais-
sances professionnelles spé-
cialisées. A titre d’exemple, la 
proportion de femmes dans 
la catégorie «secrétariat et 
travaux de chancellerie» est 
quatre fois plus élevée que 
celle des hommes (20,4% 
de femmes contre 5,2% des 
hommes).

«Ces chiffres décrivent une 
université dans laquelle les 
positions supérieures liées 

à la recherche académique 
restent largement accapa-
rées par les hommes, com-
mentent les auteurs du 
rapport. Et ce malgré la pré-
sence plus importante de 
femmes parmi les étudiants 
et même si l’Université de 
Genève est, parmi toutes les 
hautes écoles, celle dont le 
taux de femmes professeures 
est le plus élevé en Suisse.» 

principe d’égalité
Ce hiatus se retrouve 

lorsqu’on examine le niveau 
de formation, les hommes 
étant sensiblement plus 
nombreux à posséder un di-
plôme universitaire (77,5% 
contre 62,5% des femmes) et 
à bénéficier d’un titre de doc-
teur (64,4% contre 41,8%). 
Et il se répercute également 
sur les salaires puisqu’à pro-
fil identique, en termes de 
formation, d’expérience, 
d’ancienneté, de position hié-
rarchique et d’exigence du 
poste, les femmes touchent 

encore, malgré les efforts 
déployés depuis plusieurs 
années en vue de respecter 
le principe d’égalité salariale 
– inscrit dans la Constitution 
depuis 1981 –, une rémunéra-
tion inférieure de 2,1% à celle 
des hommes. 

Toujours à profil compa-
rable, les hommes présentent 
aussi des chances plus éle-
vées d’accéder à une posi-
tion supérieure. Le modèle 
développé par les auteurs de 
l’étude calcule en effet une 
probabilité d’avoir été promu 
de 58,6% pour un homme 
possédant vingt-quatre ans 
d’expérience et un titre de 
docteur, contre seulement 
35 % pour une femme pré-
sentant les mêmes caracté-
ristiques.

Plusieurs facteurs peuvent 
être invoqués pour expliquer 
les écarts constatés. Premiè-
rement, à niveau de respon-
sabilité égale, les femmes 
exercent souvent des fonc-
tions moins bien rémunérées. 

Ce phénomène est lié à la na-
ture du travail qui est exécu-
té. Par exemple, les hommes 
qui occupent les positions 
de cadres moyens sont prin-
cipalement des professeurs 
ordinaires,mieux rémuné-
rés que leurs homologues 
féminins généralement em-
ployés dans les hauts postes 
administratifs. De la même 
manière, les employés exécu-
tant des travaux spécialisés 
sont souvent des secrétaires, 
alors que leurs homologues 
masculins se retrouvent da-
vantage dans des fonctions 
techniques mieux rétribuées.

Selon les conclusions de 
l’étude, «il n’est toutefois 
pas possible de se prononcer 
rigoureusement sur la pré-
sence ou non d’une discrimi-
nation à l’embauche ou à la 
promotion, dans le cadre des 
cursus académiques, même 
si l’importance des diffé-
rences observées en termes 
de probabilité de promotion 
ainsi que les résultats trou-

vés dans la littérature scien-
tifique suggèrent que les 
femmes sont généralement 
désavantagées dans ce type 
de parcours professionnel».

groupe de travail
Soucieux de ne pas en res-

ter là, le Rectorat a mis sur 
pied un groupe de travail ad 
hoc qui a d’ores et déjà pro-
duit un certain nombre de 
pistes pour des propositions 
concrètes visant à apporter 
des réponses à cette étude.

L’une d’elles consiste à 
compléter la base de données 
existantes par des informa-
tions utiles pour l’analyse de 
l’équité salariale et de pour-
suivre l’observation du phé-
nomène de l’engagement des 
femmes dans des fonctions 
où elles sont surqualifiées. 
Le groupe de travail propose 
également une batterie de 
mesures visant à réduire les 
inégalités qui peuvent sur-
venir au cours d’une car-
rière, aussi bien au sein du 
personnel administratif et 
technique que du corps en-
seignant: mise en place d’un 
véritable suivi de carrière, 
surveillance de l’égalité en 
matière d’annuité, sensibi-
lisation, information et pro-
motion à tous les échelons de 
l’institution, favorisation de la 
mobilité et de la formation en 
cours d’emploi, etc.

Le groupe de travail recom-
mande aussi d’acquérir au 
plus vite le label Equal salary, 
mis au point avec la collabora-
tion de l’OUE et qui examine 
si une entreprise pratique 
effectivement une politique 
salariale équitable entre les 
femmes et les hommes.   
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